
Parlement britannique

Gouverneur en chef et capitaine général

Trésorerie Maître général 
des postesSecrétaire d’État à la Guerre et aux Colonies / Secrétaire d’État aux Colonies (après 1854)

Habitants de la province du Canada (Bas-Canada et Haut-Canada)

Le pouvoir politique dans la province du Canada (1841-1867)

Commission et instructions royales du gouverneur
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Conseil privé

Séparation
souple

des pouvoirs

Assemblée 
législative

Conseil 
législatif

Bas-Canada
42 députés
(1841-1854)

65 députés
(1854-1867)

Haut-Canada
42 députés
(1841-1854)

65 députés
(1854-1867)

Pas moins de 
20 conseillers 
législatifs
(1841-1856)

S’ajoutent 
48 conseillers 
législatifs élus
(1841-1856)

Conseil exécutif

Office du Conseil exécutif (président du Conseil privé)

Secrétaire et registraire de la province (deux pour 1841-1843)

Procureur général (deux)

Solliciteur général (deux)

Receveur général

Bureau des travaux publics

Terres de la Couronne

Inspecteur général (1842)       Département du trésor en 1859

Douanes (branche administrative canadienne 
en 1849)        inspecteur général

Revenu (branche administrative canadienne
en 1849)       inspecteur général

Postes (branche administrative canadienne en 1851)

Secrétaire civil du gouverneur        relève progressivement 
du Secrétariat de la province de 1841 à 1860

Affaires amérindiennes         relève du secrétaire civil 
du gouverneur en 1846 (branche administrative canadienne 
en 1860)        Terres de la Couronne

Office de l’adjudant        relève du gouverneur, puis par ordre 
en conseil en 1861

Pouvoir exécutif (cabinet ministériel)

(conseillers législatifs élus)

Pouvoir législatif
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